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CEO Statement  
 
Depuis sa création en 2005, FORSITEC se comporte comme une SSII différente où l’humain est au 
coeur du modèle. Rapidement, elle rejoignait le Club 1% Pour la Planète (1% For The Planet) en 
consacrant 1% de son chiffre d’affaires à des activités environnementales. Puis en 2007, elle 
porte ses efforts sur le CREA (Centre de Recherche des Ecosystèmes d’Altitude) pour y « puiser » 
l’oxygène de son développement.  
 
En 2008, FORSITEC adhère au Pacte Mondial des Nations Unies avec l’intention de structurer son 
approche éthique et surtout de rendre compte.  
 
En 2010, FORSITEC produit son premier rapport d’avancement pour le Pacte Mondial. Ce sera 
aussi, la première année où le Bilan comptable de FORSITEC sera accompagné d’un Bilan « 
Sociétal ».  
 
2012 a été l’occasion d’avancer sur plusieurs sujets, comme le dialogue Social, le recrutement 
sans discrimination et l’Ethique dans les Affaires. 
 
En 2014 Forsitec a mis l’accent sur la pratique éthique des relations avec les clients et les 
collaborateurs.  
 
2014 est aussi l’occasion pour les Dirigeants de FORSITEC de renouveler leur engagement dans le 
développement durable de l’entreprise FORSITEC et d’une nouvelle société qui a rejoint le 
groupe 
 
C’est aussi l’occasion de revoir les 10 principes du Pacte Mondial dont la majorité pourraient 
nous sembler évidents dans notre métier comme le respect des Droits de l’homme et des Normes 
de Travail. C’est donc l’occasion de reprendre conscience, de rester vigilant, d’agir plus 
largement et d’approfondir nos premiers succès.  
 
Forsitec s’engage ainsi à se conformer aux 10 principes du Pacte Mondial : 
 
Droits de l'homme 
1. Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international 
relatif aux droits de l'homme dans leur sphère d'influence; 
2. Veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des droits 
de l'homme. 
 
Normes du travail 
3. Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d'association et à reconnaître le droit de 
négociation collective; 
4. L'élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire; 
5. L'abolition effective du travail des enfants; 
6. L'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession. 
 
Environnement 
7. Les entreprises sont invitées à appliquer l'approche de précaution face aux problèmes 
touchant l'environnement; 
8. A entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en 
matière d'environnement; 
9. A favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement. 
 
Lutte contre la corruption 
10. Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris 
l'extorsion de fonds et les pots-de-vin 
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Nos engagements prioritaires pour 2014 sont influencés par l’arrivée d’une nouvelle société dans 
le groupe. 
Ainsi, nous nous fixons comme objectif d’aligner sur les meilleures pratiques cette nouvelle 
entité sur les Principes sur lesquels Forsitec est déjà un certain niveau de maturité à savoir :  
 
• Favoriser le dialogue Social et la Négociation collective (Principe 3) en organisant des 

élections pour l’ensemble des salariés du Groupe 
 
• Confiance et de respect mutuel avec les collaborateurs qui permettent à chacun d’évoluer 

dans les meilleurs conditions (Principe 6) 
 
• Maintien d’une relation 100% éthique avec tous les interlocuteurs, tant internes qu’externes.  

(Principe 10)  
 
 
 
Signataires, les Dirigeants :  
 
Ghislain de La Laurencie – Olivier Peyrefitte  
 
RESULTATS DES ACTIONS MENEES EN 2013. 
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OBJECTIF 2013 :  
Les objectifs de Forsitec pour l’année 2013 étaient :  
- Continuer ses actions sur le principe 6 (Discrimination)  
- Finaliser, renforcer la portée de la charte Ethique (Principe 10 : Corruption) 
 
 

 
FORSITEC recrute depuis sa création en 2005 sans la moindre discrimination. Nos seuls critères 
de sélection sont les compétences.  
 
En 2010/2011 un plan en faveur de l’intégration de travailleurs et de Fournisseurs « handicapés 
». 
En 2012, nous avons mis l’accent sur les procédures internes prévoyant que le recrutement soit 
fondés uniquement sur les qualifications et l’expérience et sur l’intégration des collaborateurs. 
 
En 2013, nous avons: 
- Développé les formations : Augmentation du Budget de 15% 
- Amélioré et fait connaître encore plus largement nos procédures d’évaluation des 

collaborateurs, vérifier leur respect pour toutes et tous. 
- Favoriser l’intégration des collaborateurs (débutant et expérimentés) : Nous avons commencé 

la mise  en place de livrets d’accueil adaptés à chaque contexte clients dans lesquels nos 
collaborateurs évoluent. 

 

 
 
Nous avons finalisé notre charte Ethique, partagée par tous nos collaborateurs, notamment sur 
les domaines :  
- Finance et Comptabilité 
- Ressources Humaines 
- Connaissances, Compétences et propriété intellectuelle. 
 
Le détail est décrit ci-après :  
 
 
 
 
 
 
 

 
PRINCIPE 6 : ELIMINATION DE LA DISCRIMINTATION EN MATIERE D’EMPLOI ET DE 
PROFESSION  
 

 
PRINCIPE 10 : AGIR CONTRE LA CORRUPTION SOUS TOUTES SES FORMES, Y 
COMPRIS L’EXTORSION DE FONDS ET LES POTS-DE-VIN 
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Liste des exigences environnementales FORSITEC 

 
Préambule :  
 
Dans le cadre de sa démarche environnementale, FORSITEC  a défini un certain 
nombre d’exigences environnementales applicables ses fournisseurs 
(produits/équipements) et sous-traitants (prestation). 
 
Conformément à la politique environnementale de FORSITEC, chaque fournisseur ou 
prestataire de FORSITEC s’engage : 
 
 
De manière générale 
 

 A contribuer à la réalisation de la politique environnementale de FORSITEC 
 A respecter la réglementation nationale et locale en vigueur en matière de 

sécurité, de santé et d’environnement 
 A respecter les exigences environnementales qui pourront lui être transmises par 

FORSITEC 
 A mener toutes les actions de prévention de la pollution notamment en matière : 

o d’économie d’énergies et de ressources naturelles, 
o de gestion des déchets, 
o de réduction des émissions de polluants, 
o de réduction des nuisances (sonore, chimique,…) 

 Fournir tout justificatif à la demande de FORSITEC (certificat d’aptitude, 
habilitation, etc.…) 

 A adopter des démarches en faveur de : 
o La réduction du volume des déchets électroniques et électriques ; 
o L’Augmentation de l’efficacité énergétique ; 
o La réduction de la consommation d’énergie ; 
o La réduction des volumes d’emballage ; 

 
 
Concernant les produits chimiques 
 

 S’assurer que chaque produit chimique utilisé soit porté à la connaissance du 
responsable Sécurité  

 Utiliser des récipients spécifiques étiquetés réglementairement selon les normes 
européennes en vigueur avec stockage sur des moyens appropriés 

 Alerter l’acheteur en cas d’utilisation de produit pouvant avoir un impact 
environnemental 

 Maintenir la quantité de produits chimiques présents sur les sites de FORSITEC au 
strict nécessaire à son activité 

 Maintenir à jour la liste des produits chimiques utilisés, identifier les points de 
stockage ou stockés sur site 

 Ne pas stocker ensemble des produits incompatibles 
 Ne pas rejeter les produits ou autres substances dans le réseau pluvial ou les eaux 

vannes (sanitaire, évier,…) 
 Prévenir le responsable de site et le responsable Sécurité en cas d’accident 
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Concernant la gestion des déchets 
 

 Respecter le tri sélectif des déchets  
 
Concernant la fourniture de produits ou d’équipements 
 

 A proposer des produits et équipements répondant à l’expression de besoin en 
privilégiant ceux qui sont les plus respectueux de l’environnement 

 Les fournisseurs de matériels informatiques s’engagent à proposer des produits 
sous label environnemental qui garantissent : 

o Un accroissement de la durabilité du produit par une possibilité 
d’extension des fonctions  

o Une réduction de la consommation en énergie au cours de l’utilisation et 
de la veille  

o Une utilisation limitée des métaux lourds  
o Une limitation des substances nocives pour l’environnement et la santé  
o Une réduction de l’utilisation des ressources naturelles en encourageant le 

recyclage  
o Une réduction de la production de déchets solides par une politique de 

reprise 
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CHARTE ETHIQUE FOURNISSEURS 
 

 
 
Boulogne, le ________________ 
 
Objet : Charte Ethique des Fournisseurs  
 
Monsieur, 
 
La présente lettre a pour objet de confirmer que le « Fournisseur » s'engage à se conformer aux 
dispositions énoncées ci-après. 
 
Code d'éthique - Le Fournisseur devra observer les principes éthiques les plus élevés dans le cadre de ses 
activités en tant que Fournisseur de FORSITEC. Le Fournisseur devra connaître et respecter 
scrupuleusement l'ensemble des lois et réglementations concernant le trafic d'influence, la corruption et 
les pratiques commerciales interdites. Le Fournisseur, ses filiales et ses sociétés apparentées s'engagent à 
ne pas offrir, promettre ou accepter d'effectuer des versements ou des cadeaux (qu'il s'agisse d'argent ou 
de quelque objet de valeur que ce soit), directement ou indirectement, à quiconque dans le but 
d'influencer ou d'amener quiconque à influencer des décisions en faveur de FORSITEC ou de l'une de ses 
filiales ou sociétés apparentées. Ils certifient en outre ne pas l'avoir fait à ce jour. 
 
Lois, réglementations et autres exigences légales - Le Fournisseur devra se conformer à l'ensemble des 
lois et réglementations applicables dans tous les lieux où il exerce son activité professionnelle. 
 
Salaires et avantages - Le Fournisseur respectera, au minimum, l'ensemble des lois et des 
réglementations applicables concernant les salaires et la durée du travail, y compris celles concernant le 
salaire minimum, les heures supplémentaires, la rémunération aux pièces et autres éléments de 
rémunération, et il fournira les avantages obligatoires fixés par la législation. 
 
Respect et dignité - Le Fournisseur traitera tous ses salariés avec dignité et respect et n'aura pas 
recours aux châtiments corporels, aux menaces de violence ou à toute autre forme de harcèlement ou 
abus physique.   
 
Durée du travail - La durée du travail ne pourra excéder la limite en vigueur fixée localement et le 
Fournisseur devra compenser de manière appropriée les éventuelles heures supplémentaires. Le 
Fournisseur ne devra en aucun cas demander à ses employés de travailler plus de 60 heures par semaine, 
heures supplémentaires comprises, sauf si des circonstances exceptionnelles liées à l'activité 
professionnelle l'exigent et s'ils donnent leur consentement. Cette norme s'applique dans les pays où la 
durée maximale hebdomadaire du travail est inférieure à ce nombre. Au moins un jour de repos par 
semaine de 7 jours devra être consenti. 
 
Travail forcé ou involontaire - Le Fournisseur n'aura recours à aucun type de travail forcé ou 
involontaire (notamment, travail servile, travail carcéral imposé). Toute embauche sera volontaire. 
 
Travail des enfants  - Le Fournisseur n'aura pas recours au travail des enfants. Le terme “enfant” fait 
référence à toute personne de moins de 15 ans (ou 14 ans selon les lois en vigueur dans le pays 
concerné) ou dont l'âge est inférieur à l'âge minimum légal d'embauche ou à l'âge d'achèvement de la 
scolarité obligatoire dans le pays concerné. Nous soutenons les programmes d'apprentissage légitimes 
dont la mise en oeuvre est en totale conformité avec l'ensemble des lois et des réglementations 
applicables en la matière. 
 
Non-discrimination - Le Fournisseur ne pratiquera pas la discrimination en matière d'embauche et de 
recrutement sur la base de la race, la religion, l'âge, la nationalité, l'origine sociale ou ethnique, la 
tendance sexuelle, le sexe, les opinions politiques ou les handicaps. 
 
Santé et sécurité - Le Fournisseur offrira à ses salariés un lieu de travail salubre et non dangereux, 
conformément à toutes les lois et réglementations en vigueur. Conformément à ces obligations, le 
Fournisseur devra fournir et mettre en œuvre des programmes efficaces prenant en compte la sécurité 
des personnes, la prévention des risques chimiques, l'ergonomie, etc., et prévoyant des enquêtes en cas 
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d'accident. Le Fournisseur devra également faire en sorte que les mêmes normes de salubrité et de 
sécurité s'appliquent à tout logement qu'il fournit à ses salariés.  Le Fournisseur devra faire son possible 
pour mettre en oeuvre des systèmes qui répondent à ces exigences. 
 
Protection de l'environnement - Le Fournisseur devra tout mettre en œuvre pour protéger 
l'environnement. Le Fournisseur devra, au minimum, se conformer à l'ensemble des lois, réglementations 
et normes en vigueur en matière d'environnement, concernant par exemple la gestion et l'élimination 
des déchets chimiques, le recyclage, le traitement et le déversement des eaux usées industrielles, le 
contrôle des émissions atmosphériques, ainsi que les autorisations et les générations de rapports 
relatives à l'environnement. Le Fournisseur devra également se conformer à toute exigence 
supplémentaire en matière d'environnement spécifique des produits et services qu'il fournit à FORSITEC, 
comme indiqué dans les spécifications de conception et les documents contractuels. Le Fournisseur 
devra faire son possible pour mettre en oeuvre des systèmes de gestion qui répondent à ces exigences.   
 
Fournisseurs et agents du Fournisseur - Le Fournisseur devra faire tout son possible pour étendre ces 
principes éthiques à ses fournisseurs et agents engagés dans la production de biens et services pour 
FORSITEC.  
 
 
Si vous acceptez les dispositions de la présente lettre, merci de signer les deux exemplaires et de nous  
retourner un original à l'adresse indiquée ci-après. 
 
LU ET APPROUVE: LU ET APPROUVE: 

FORSITEC LE FOURNISSEUR 
 Nom : 
Service Achats Service : 
Date :  Date :  
Signature  Signature  

Cachet de l'entreprise : Cachet de l'entreprise : 
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CHARTE	  ETHIQUE	  COLLABORATEURS	  
 
Boulogne, le ________________ 
 
Objet : Charte Ethique des Collaborateurs  
 
Principe Directeur 
Depuis sa création en 2005, FORSITEC se comporte comme une SSII  où l’humain et l’environnement sont  
au coeur du modèle. C’est pourquoi Forsitec est engagée dans une démarche d’entreprise responsable. A 
ce titre FORSITEC est signataire du Pacte Mondial des Nation Unies et nous entendons que tous les 
collaborateurs de Forsitec respectent la loi, un comportement conforme à la déontologie et à la 
protection de l’environnement. 
 
Voici les quelques règles de conduite que chacun d’entre nous s’engage à respecter : 
 
Intégrité et Ethique :  
Les collaborateurs de FORSITEC devront observer les principes éthiques les plus élevés dans le cadre de 
leurs activités. Ils devront connaître et respecter scrupuleusement l'ensemble des lois et réglementations 
concernant le trafic d'influence, la corruption et les pratiques commerciales interdites.  
 
Repas D'affaires et Divertissement :  
Les collaborateurs de FORSITEC qui traitent avec des fournisseurs peuvent accepter des invitations du 
type repas et spectacle, pourvu que les dépenses impliquées soient tenues à un niveau raisonnable et ne 
soient pas interdites conformément à la loi ou aux pratiques commerciales en usage. Elles doivent par 
ailleurs pouvoir être rendues et le partage doit être équitable dans le temps. 
 
Conduite Appropriée dans les locaux de FORSITEC et de ses clients:  
Dans les locaux de FORSITEC et de ses clients, il est attendu que chacun ait un comportement approprié à 
la conduite des affaires. Des exemples de conduite inappropriée : être sous l'influence de ou affecté par 
l'alcool, utilisation de substances illégales, utilisation d'une substance contrôlée, sauf sur prescription 
médicale, possession d'une arme quelconque, tentative de harcèlement ou comportement violent. 
 
Travail forcé ou involontaire et des enfants – Aucun ne devra avoir recours au travail forcé ou 
involontaire (notamment, travail servile, travail carcéral imposé). Toute embauche sera volontaire. Ne 
pas avoir recours au travail des enfants. 
 
Non-discrimination – Les collaborateurs de FORSITEC ne pratiqueront pas la discrimination en matière 
d'embauche et de recrutement sur la base de la race, la religion, l'âge, la nationalité, l'origine sociale ou 
ethnique, la tendance sexuelle, le sexe, les opinions politiques ou les handicaps. 
 
Protection de l'environnement – Les collaborateurs de FORSITEC devront tout mettre en œuvre pour 
protéger l'environnement. Ils devront, au minimum, se conformer à l'ensemble des lois, réglementations 
et normes en vigueur en matière d'environnement, concernant par exemple la gestion et l'élimination 
des déchets chimiques, le recyclage, le traitement et le déversement des eaux  
 
Lois, réglementations et autres exigences légales – Les collaborateurs de FORSITEC se conformeront à 
l'ensemble des lois et réglementations applicables dans tous les lieux où ils exercent  leur activité 
professionnelle. 
 
Si vous acceptez les dispositions de la présente lettre, merci de signer les deux exemplaires et de nous  
retourner un original à l'adresse indiquée ci-après. 
 
LU ET APPROUVE: LU ET APPROUVE: 

FORSITEC LE FOURNISSEUR 
 Nom : 
Service Achats Service : 
Date :  Date :  
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OBJECTIF 2014 :  
Sur cette base, Forsitec a décidé de mettre l’action en 2014 sur 2 principes différents (3 
& 10) et continuer ses actions sur le principe 6 :  
 

 
FORSITEC est attachée à un dialogue social constructif et le conduit avec sérénité et sincérité. Il 
constitue un gage de confiance pour ses collaborateurs. 
Début 2014, Forsitec s’est rapprochée d’une autre Société. 
Notre première action a été de faire adhérer tous les collaborateurs de cette société aux 
principes du Pacte Mondial, ce qui a été fait. 
Pour la suite, nos comptons revoir les pratiques sociales de l’ensemble du groupe et, 
notamment, organiser les élections de représentation sociale pour l’ensemble des collaborateurs 
du Groupe. 
 

 
FORSITEC recrute depuis sa création en 2005 sans la moindre discrimination. Nos seuls critères 
de sélection sont les compétences.  
 
En 2010/2011 un plan en faveur de l’intégration de travailleurs et de Fournisseurs « handicapés 
». 
En 2012, nous avons mis l’accent sur les procédures internes prévoyant que le recrutement soit 
fondé uniquement sur les qualifications et l’expérience et sur l’intégration des collaborateurs. 
Celles-ci comportaient notamment :  
- la vérification qu’il n’y ait aucun élément de distinction dans les appels à candidatures. 
- La tenue de registres du personnel et de formation à jour et transparents. 
- La juste évaluation des compétences et aptitudes au cours des entretiens de recrutement. 
 
Aujourd’hui, nous remettons ce principe à notre ordre du jour, à savoir appliquer la même 
rigueur dans le son respect sur le périmètre de la société que nous avons acquise récemment. 
 

 
 
Sur ce Principe, notre objectif en 2014 est de faire adhérer à notre charte Ethique et 
Déontologique, l’ensemble des Tiers (Fournisseurs & Collaborateurs) de la Société dont nous 
nous sommes rapprochés. 
 

 
PRINCIPE 3 : LES ENTREPRISES SONT INVITEES A RESPECTER LA LIBERTE 
D’ASSOCIATION ET RECONNAITRE LE DROIT DE NEGOCIATION COLLECTIVE  
 

 
PRINCIPE 6 : ELIMINATION DE LA DISCRIMINTATION EN MATIERE D’EMPLOI ET DE 
PROFESSION  
 

 
PRINCIPE 10 : AGIR CONTRE LA CORRUPTION SOUS TOUTES SES FORMES, Y 
COMPRIS L’EXTORSION DE FONDS ET LES POTS-DE-VIN 
 


